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-\UT. XII.—Mkmuhe a Vie.

Celai qui paiera le montant de $(],
ou qui aura fait partie du Club pendant
.six années, sera reconnu membj-e à vie
et Jouira des mêmes privilèges que les
meml)res actifs.

Art. XIII.-~Kxi>(;lsi<)\.

Un membre dont la conduite n'aura
pas été digne, pourra è(re expulsé par
la majoiMté des membi-es réunis en
assemt)lée.

Aht. XI V.—SoUTIKs.

Le Club fera une mai-clie par se-
maine durant la saison de l'Invei'. Le
Jeu li soir à 8. L5 p. m.
Le F^i-ésident choisira un '\guide

"

et aucun membre ne pourra le dépasser
sans sa permission. Avant de partir,
ce dernier nommera un second qui
fermei-a la marche.


